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L’Agence Française de Développement (AFD) a confié au cabinet DME (Didacticiels et modélisation économiques) la

mission d’évaluer le niveau de développement des territoires français d’outre-mer à partir de leur indice de développement

humain (IDH).

Ce rapport, rédigé sous la direction d’Olivier Sudrie, rend compte de cette mission. Il est complété par des annexes techniques

détaillant les méthodes utilisées pour calculer les IDH et leurs composantes, ainsi que par une base de données des IDH des

départements métropolitains. Ce document constitue le rapport final de l’évaluation. La première version de ce document a

été achevée de rédiger le 10 mars 2012. Une version mise à jour a été achevée le 10 février 2013.
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Synthèse

Un outil de mesure du développement des

territoires ultramarins

L’indice de développement humain (IDH) conçu par le

Programme des Nations unies pour le développement

(PNUD) est un indicateur synthétique permettant d’apprécier

le niveau de développement d’un pays dans ses deux

dimensions principales : sa composante économique d’une

part (saisie par le niveau de revenu par habitant exprimé à

parité des pouvoirs d’achat) et sa dimension sociale d’autre

part. Cette dernière est appréhendée au travers de deux

indices : le premier concernant la santé et la longévité, et le

second, la participation des jeunes au système éducatif ainsi

que le niveau moyen de formation de la population. 

Le PNUD calcule chaque année la valeur de l’IDH pour

quelque 200 nations. Mais, compte tenu de leur statut

institutionnel, les territoires ultramarins français1 ne figurent

pas dans ce classement. L’étude a donc pour objectifs (i) de

calculer l’IDH selon la dernière méthodologie du PNUD pour

chaque territoire sur la période 1990-2010 (dans la mesure

des statistiques disponibles2) et (ii) d’évaluer et expliquer les

écarts de développement entre les géographies ultramarines,

entre celles-ci et la métropole ou encore avec les pays

limitrophes ainsi qu’avec les autres régions ultrapériphériques

européennes.

Des territoires ultramarins au niveau de

développement plutôt élevé

Le niveau de développement humain atteint par les

départements et communautés d’outre-mer (DCOM) en 2010

les plaçait dans la catégorie des pays à développement

humain très élevé (Guadeloupe, Martinique et Nouvelle-

Calédonie) ou élevé (Guyane, Réunion et Polynésie). Un seul

département français (Mayotte) figurait, en 2005, dans le

groupe des pays à développement humain moyen.

Des îlots de développement au sein de leur

environnement régional

A l’exception de Saint-Pierre-et-Miquelon, situé à proximité du

continent nord-américain, les DCOM affichent un niveau de

développement humain bien supérieur à celui prévalant dans

leur environnement régional. Ainsi, les départements français

d’Amérique (DFA) possèdent le plus haut niveau de

développement humain de la Caraïbe, et la Guyane devance

tant le Brésil que le Suriname. Le niveau de développement de

Mayotte, pourtant le plus bas de tous les DOM, était déjà

supérieur à celui de l’Afrique du Sud en 2005 et 50 % plus

élevé que celui des Comores ; celui de La Réunion est

également supérieur à celui de Maurice. Enfin, si l’IDH de la

Polynésie ou celui de la Nouvelle-Calédonie demeurent

inférieurs à celui prévalant en Australie ou en Nouvelle-

Zélande, ces deux géographies figurent loin devant tous les

autres petits Etats insulaires du Pacifique sud.

1 Les territoires ultramarins français concernés par cette étude sont : (i) pour les
départements d’outre-mer (DOM) : la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, La Réunion et
Mayotte ; (ii) pour les communautés d’outre-mer (COM) : la Polynésie française, Saint-Pierre-
et-Miquelon, Wallis-et-Futuna, Saint-Martin et Saint-Barthélemy ; (iii) la Nouvelle-Calédonie.
Par commodité, ces territoires seront parfois désignés sous l’appellation départements et
communautés d’outre-mer (DCOM).

2 Certaines géographies ultramarines disposent d’un système d’informations économiques et
sociales particulièrement performant, notamment grâce au partenariat Comptes
économiques rapides de l’Outre-mer (CEROM) qui associe l’AFD, l’Institut d’émission d’outre-
mer (IEOM), l’ Institut d’émission des départements d’outre-mer (IEDOM), l’Institut national de
la statistique et des études économiques (INSEE), l’Institut de la statistique de la Polynésie
française (ISPF) et l’Institut de la statistique et des études économiques (Nouvelle-
Calédonie ; ISEE). En, revanche, la couverture statistique pour les autres (et singulièrement
Mayotte, Saint-Pierre-et-Miquelon, Wallis-et-Futuna, ou encore Saint-Martin) est plus lâche.
Certaines données manquantes pour ces géographies ont donc dû être estimées.



Peu d’écart de développement avec les autres

régions ultrapériphériques européennes

En 2010, le niveau de développement des régions

ultrapériphériques (RUP) portugaises (Açores et Madère) et

espagnole (Canaries) est assez proche de celui des DCOM

français. L’IDH des Açores (la moins développée de toutes les

géographies) est assez proche de celui de la Nouvelle-

Calédonie en 2010. Ce sont les Canaries qui affichent le plus

haut niveau de développement humain, celui-ci étant

finalement proche de celui de la Guadeloupe (à 6 % près). La

situation de Madère est intermédiaire, similaire à celle de la

Martinique.

Petit ou grand écart avec la métropole : 12 % ou

20 ans de retard ?

Les IDH des territoires ultramarins (0,779 en moyenne en

2010) sont tous inférieurs à celui de la France métropolitaine

(0,883). Mais comment juger de cet écart apparent de

développement (qui porte ici sur 0,104 point d’indice) ? Les

réponses s’avèrent assez contrastées suivant la méthode de

comparaison utilisée.

• En termes relatifs, les écarts d’IDH avec la métropole

semblent faibles en première analyse : moins de 12 % en

moyenne en 20103. Bien sûr, ce calcul sur les moyennes

a tendance à « écraser » les différences, qui sont plus

sensibles entre la Polynésie et la métropole (17 %)

qu’entre la Guadeloupe et la métropole (moins de 7 %). Un

changement d’échelle, au niveau de la France

métropolitaine cette fois-ci, réduit les écarts de

développement entre les géographies. Dans cette

comparaison départementale des IDH, la Guadeloupe

figure à côté du Pas-de-Calais (à 3 % d’écart d’IDH) et à

5 % de l’Yonne. En revanche, les retards de la Polynésie,

de La Réunion, de la Guyane par rapport au département

métropolitain le moins favorisé sont légèrement

plus prononcés (de l’ordre de 10 à 13 %, mais seulement

de 7 % pour la Nouvelle-Calédonie).
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Graphique 1. Classement à l’IDH de la France métropolitaine et des DCOM (rang mondial ; 2000, 2005 et 2010) 
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Note : (a) rang à l’année 2010 ; (b) rang à l’année 2005 ; (c) rang à l’année 2000. 

Synthèse

3 Ecart entre la moyenne arithmétique des IDH des DFA, de La Réunion, de la Polynésie et
de la Nouvelle-Calédonie avec celui de la métropole. En l’absence de données statistiques,
les autres territoires ne peuvent être inclus.

120



• Cette appréciation des écarts d’IDH en termes relatifs (par

rapport à celui de la métropole ou des autres départements

français) peut comporter néanmoins un biais en raison de

la très faible dispersion de l’indicateur imputable à sa

méthode de calcul4. Une méthode rétrospective peut

atténuer ces difficultés. Elle conduit à estimer l’époque à

laquelle la France métropolitaine avait atteint, dans le

passé, le niveau de développement actuel qui prévaut

dans les DCOM. Ainsi, l’IDH de la Guadeloupe en 2010

serait celui de la France métropolitaine de 1998. Le

« retard » de cette géographie antillaise serait donc d’une

douzaine d’années. Il est nettement plus important ailleurs

(et plutôt de l’ordre d’une génération) : 27 ans en Guyane,

21 ans de retard à La Réunion, 28 ans en Polynésie

(toujours par rapport à la métropole ; cf. graphique 2).

Faute de statistiques disponibles, il n’est pas possible

d’apprécier cet écart dans toutes les géographies. Notons

toutefois que le niveau de développement de Mayotte, en

2005, n’était guère différent de celui de la Guyane de la fin

des années 1980.
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Synthèse

Graphique 2. Nombre d’années de retard de développement par rapport à la métropole 
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Source : calculs DME. 

Des performances sociales élevées qui

compensent un retard de développement

économique

A l’échelle mondiale, les pays plus économiquement

développés sont ceux qui affichent aussi le plus haut niveau

de développement social. Cependant, cette « évidence » ne

se vérifie pas dans les géographies ultramarines, où ces deux

dimensions ne sont pas clairement corrélées. En effet, à

l’exception de la Nouvelle-Calédonie et des deux

dépendances de la Guadeloupe (Saint-Martin et Saint-

Barthélemy), la valeur de l’IDH dans les DCOM est « tirée » à

la hausse par sa dimension sociale et à la baisse par les

performances économiques (revenu par tête). Plus

précisément, ces performances sociales doivent beaucoup

aux valeurs élevées de l’index de la santé (espérance de vie)

plutôt qu’à celles de l’éducation : dans le domaine de la santé,

l’écart moyen avec la métropole était de l’ordre de 5 %

seulement en 2010, alors qu’il était de 25 % en matière

d’éducation.

4 Les comparaisons par rang de classement ne sont guère plus satisfaisantes et ne
renseignent qu’imparfaitement sur l’ampleur des écarts de développement entre les pays
figurant dans une même catégorie (ici celle des pays à développement humain très élevé ou
élevé).



Toutes les géographies présentent un retard de

développement économique, plus (comme en Guyane ou en

Polynésie) ou moins (comme en Nouvelle-Calédonie)

prononcé, avec la métropole. L’analyse montre que ces

retards (que l’on a pris de soin de mesurer en éliminant les

différences de niveau de prix) s’expliquent en premier lieu par

des écarts de productivité apparente du travail par rapport à la

métropole. Ceux-ci sont importants, notamment à Mayotte

(-60 %), en Polynésie (-40 %) ou encore en Guyane (-30 %).

Dans les DFA et à La Réunion, les écarts de revenu par

habitant avec la métropole s’expliquent avant tout par le

chômage massif qui touche ces départements (et qui prive un

nombre important d’actifs de revenus salariés).

Synthèse
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Graphique 3. Taux de croissance annuel moyen de l’IDH de 1990 à 2010 (en %)
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* PDHTRE : pays à développement humain très élevé.

Un progrès social plus rapide que la croissance

économique

Une tendance lourde à la réduction des écarts de

développement avec la métropole

La progression de l’IDH de l’ensemble de l’outre-mer français

(0,7 % l’an entre 1990 et 2010, cf. graphique 3)5 a été

supérieure, tant à celle de la France métropolitaine (0,64 % de

croissance annuelle moyenne au cours des vingt dernières

années) qu’à la moyenne des pays à développement humain

très élevé (0,46 % l’an), de sorte que les écarts de

développement par rapport à ces deux références ont eu

plutôt tendance à se réduire sur longue période. Seule la

Polynésie semble échapper à ce constat. 

Une croissance de l’IDH plutôt tirée par le social que par

l’économique

Au cours des vingt dernières années, dans les géographies

ultramarines, la croissance de l’IDH a été majoritairement

« tirée » par l’amélioration des performances sociales (en

France métropolitaine aussi, comme le montre le

graphique 4). Ce progrès social est dû, d’une part, à

l’amélioration des conditions de vie des populations, qui s’est

traduite par une augmentation très sensible de l’espérance de

vie (près de dix années de vie supplémentaires en Guyane et

plus de six dans la plupart des autres géographies). Les

progrès dans le domaine éducatif ont également contribué à

5 L’analyse diachronique présentée dans cette section ne concerne que les géographies pour
lesquelles les données nécessaires au calcul de l’IDH étaient disponibles sur longue période
(1990-2010) : Guadeloupe, Guyane, Martinique, Réunion, Polynésie et Nouvelle-Calédonie.
Des calculs partiels ont pu être effectués pour Mayotte sur la période 2001-2005.



l’amélioration des performances sociales ; c’est particu-

lièrement le cas en Guadeloupe, où les écarts avec la

métropole ont été réduits de moitié en 20 ans. (Ces progrès

dans le domaine éducatif sont moins tangibles dans les autres

DCOM.) A l’exception de la Nouvelle-Calédonie, et

éventuellement de La Réunion, le progrès économique

apparaît dans les autres géographies ultramarines comme le

« parent pauvre » du développement humain.

Synthèse
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Graphique 4. Contribution des dimensions économiques et sociales à la croissance de l’IDH, sur la période 1990-2010 (en %) 
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Note : la croissance de l’IDH de la Guyane s’explique à hauteur de 98,2% (barre bleue) par l’augmentation de son indice de développement humain non monétaire (indice combiné éducation
et santé).
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Les travaux engagés depuis plusieurs années, tant par les

instituts de la statistique (INSEE, ISPF, ISEE) que dans le

cadre du partenariat CEROM, ont renforcé de manière

considérable la connaissance des économies et des sociétés

ultramarines. La plupart de ces géographies dispose

aujourd’hui d’un système de comptabilité régionale qui n’a pas

son équivalent en France métropolitaine. Pourtant, les

indicateurs permettant de comparer les niveaux de

développement respectifs de ces géographies font encore

largement défaut. Dans ces conditions, les analyses

comparatives sont souvent contraintes à n’appréhender ces

économies qu’au travers de leur PIB par habitant. Or, cette

grille de lecture s’avère assez grossière pour plusieurs

raisons : 

• en ne tenant pas compte des écarts de prix, les produits

intérieurs bruts (PIB) par habitant majorent, et parfois de

manière substantielle, le niveau de vie réel (pouvoir

d’achat moyen) des populations ultramarines ;

• pour autant, le choix du PIB (plutôt que du revenu national

brut [RNB]) a tendance à minorer le montant des revenus

dont disposent ces économies ;

• enfin, la mesure du niveau de développement au travers

du PIB, voire même du RNB, est fortement réductrice car

la valeur de ces agrégats ne rend compte que très

imparfaitement des performances sociales, notamment en

matières d’éducation et de santé.

L’indice de développement humain (cf. encadré 1) présente,

quant à lui, l’avantage d’intégrer dans un indicateur

synthétique ces deux dimensions : économique d’une part (au

travers du RNB par habitant à parité des pouvoirs d’achat

[PPA]) ; sociale d’autre part (au travers d’un indice composite

en matière d’éducation et de santé). 

Ce rapport vise deux objectifs principaux :

• calculer l’IDH pour chaque DOM, COM ainsi que pour la

Nouvelle-Calédonie. Ces IDH sont évalués selon la

dernière méthodologie du PNUD sur la période 1990-2010

(dans la mesure des disponibilités statistiques) ;

• évaluer et expliquer les écarts de développement :

- entre les géographies ultramarines ;

- entre ces géographies et la France métropolitaine

(niveaux national et départemental) ;

- avec les pays limitrophes (analyse régionale) ;

- avec les autres RUP espagnoles et portugaises. 

Cette analyse est menée, selon les géographies, de manière

synchronique (en coupe instantanée, cf. partie 1) puis

diachronique (évolution des écarts sur longue période,

partie 2).
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Encadré 1. IDH : l’intégration des dimensions économique et sociale  

L’IDH est un indicateur conçu par le PNUD afin d’évaluer de manière synthétique le niveau de développement humain de

chaque pays. Il permet de classer les nations en quatre grandes catégories selon leur score : pays à développement

humain « très élevé », « élevé », « moyen » et « faible ». Pour ce faire, il intègre les dimensions économique et sociale

du développement.

La dimension économique

Extrait de PNUD (2011) :

« Le revenu national brut s’exprime habituellement en valeur actuelle. Pour qu’il puisse être comparé dans le temps, nous

convertissons le RNB en termes constants : pour cela, nous prenons la valeur nominale du RNB par habitant en parité du

pouvoir d’achat (PPA) pour l’année de référence (2005)6, et nous construisons une série temporelle à l’aide du taux de

croissance de la valeur réelle du RNB par habitant, tel qu’indiqué par le rapport de la valeur actuelle du RNB par habitant

en devise locale sur le déflateur du PIB.

Les parités de pouvoirs d’achat officielles sont données par le Programme de comparaison internationale (PCI), qui

recueille périodiquement des milliers de prix de biens et services analogues dans un grand nombre de pays. Le dernier

cycle d’exercice date de 2005 et englobe 146 pays. La Banque mondiale produit les estimations annuelles entre les

chiffres de référence du PCI, en fonction de l’inflation relative aux États-Unis. Étant donné que d’autres organisations

internationales (parmi lesquelles la Banque mondiale et le Fonds monétaire international) définissent leur année de

référence en fonction des références du PCI, nous faisons de même. Pour obtenir la valeur du revenu pour 2011, nous

appliquons les taux de croissance du PIB projetés par le FMI (basés sur une croissance en termes constants) aux valeurs

les plus récentes du RNB. Le FMI calcule ses projections des taux de croissance en devises locales et à prix constants,

et non en termes de parité du pouvoir d’achat. Cela évite de mélanger les effets de la conversion en PPA à ceux de la

croissance réelle de l’économie. »

La dimension sociale

L’IDH cherche à appréhender trois dimensions du développement au travers de différents indicateurs :

- la dimension « santé et longévité » est évaluée à partir de l’espérance de vie à la naissance ;

- la dimension « instruction » est appréhendée au travers de la comparaison entre la durée moyenne de scolarisation et sa durée

attendue (pour achever un cycle complet du niveau 1 à 6 de la classification internationale type de l’éducation [CITE]) ;

- enfin, la dimension « niveau de vie décent » est mesurée au travers du RNB par habitant exprimé en dollars constant

de 2005 à PPA.

6 Le PNUD calcule le RNB en USD constant de 2005. Il le fait en utilisant le taux de croissance du PIB réel projeté par le FMI (cf. FMI, 2011). Or, ce taux de croissance n’est pas un taux calculé
sur une base 2005 mais un indice chaîne (par rapport aux prix de l’année précédente). Nous faisons ici de même (même si, formellement, il s’agit d’une erreur). Les conséquences de cette erreur
sur l’IR et l’IDH sont faibles (cf. 2.7 en annexe). 



Les indicateurs représentatifs de chacune de ces composantes sont transformés en indices dimensionnels afin d’être

bornés entre 0 et 1. Les valeurs maximale et minimale de chaque indice sont établies par comparaisons internationales.

L’IDH est défini alors comme la moyenne géométrique des trois indices dimensionnels représentatifs des trois dimensions

du développement humain. Le schéma ci-dessous résume cette démarche.

Schéma 1. IDH : les trois dimensions du développement

Introduction
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Le niveau de développement humain (mesuré par l’IDH)

atteint par les DCOM en 2010 les plaçait parmi les 40 % des

pays les plus développés de la planète. Pour autant, les

géographies ultramarines françaises ne constituent pas un

groupe homogène au regard de leur IDH (cf. graphique 5). Si

la Guadeloupe (premier territoire ultramarin par la valeur de

son IDH), la Martinique ou encore la Nouvelle-Calédonie

figuraient dans le cercle étroit des pays à développement

humain « très élevé », les autres DCOM relevaient du groupe

à niveau de développement humain « élevé » (et plutôt dans

la strate supérieure de cette catégorie). Un seul département

français (Mayotte) figurait, en 2005, dans le groupe des pays

à développement humain « moyen ». 
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1. Une analyse en statique comparative : des territoires ultramarins au
niveau de développement plutôt élevé

1.1. Les DCOM figurent parmi les pays les plus développés de la planète

Graphique 5. Classement à l’IDH de la France métropolitaine et des DCOM (rang mondial ; dernière année connue) 

Source : calculs DME, voir notices techniques en annexe. 

Note : (a) rang à l’année 2010 ; (b) rang à l’année 2005 ; (c) rang à l’année 2000. 
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A l’exception de Saint-Pierre-et-Miquelon, situé à proximité du

continent nord-américain, les territoires français d’outre-mer

possèdent un niveau de développement humain bien

supérieur à celui prévalant dans leur environnement régional.

La Guadeloupe et la Martinique sont, avec la Barbade, les

seules îles de la Caraïbe à figurer, en 2010, dans la catégorie

des pays à développement humain très élevé (cf. gra-

phique 6). L’écart de développement entre les deux DOM et

les nations à niveau de développement élevé est de l’ordre de

10 %, mais il est d’environ 1 à 2 avec Haïti. En 1999-2000,

Saint-Barthélemy et Saint-Martin affichaient un niveau de

développement humain comparable à celui de la Dominique ;

la Guadeloupe et la Martinique possédaient déjà le plus haut

niveau de développement humain de la région

(cf. graphique 7).

Si la Guyane apparaît comme le DFA le moins développé, ses

performances la placent néanmoins bien devant ses proches

voisins. L’écart de développement avec le Suriname est

de 10 % ; il est de 3 % avec le Brésil (mais certainement

beaucoup plus avec l’Etat fédéré de l’Amapa frontalier, qui

figure parmi les moins favorisés du pays).

1. Une analyse en statique comparative : des territoires ultramarins au niveau de développement plutôt élevé
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Tableau 2. Valeur de l’IDH des géographies ultramarines et classement par rang mondial

2010                                              2005 2000

IDH                 Rang                          IDH Rang IDH Rang

Guadeloupe 0,822 38 0,795 37 0,769 41

Saint-Martin (b) 0,702 64

Saint-Barthélemy (b) 0,688 69

Martinique 0,814 39 0,793 39 0,771 39

Guyane 0,740 73 0,721 72 0,711 60

La Réunion 0,774 54 0,749 57 0,722 55

Mayotte 0,637 107 0,635 (c) 88

Saint-Pierre-et-Miquelon 0,762 (a) 66 0,761 53

Nouvelle-Calédonie 0,789 51 0,767 48 0,747 50

Wallis-et-Futuna 0,763 52

Polynésie française 0,737 77 0,747 60 0,736 52

France métropolitaine 0,883 20 0,869 17 0,846 17

IDH seuil pays à niveau d’IDH très élevé 0,780 0,748 0,736

IDH seuil pays à niveau d’IDH élevé 0,697 0,.673 0,646

Source : Calculs DME, voir notices techniques en annexe. Notes : (a) données 2008 ; (b) données 1999 ; (c) donnée 2001.

1.2. Des îlots de développement au sein de leur environnement régional
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Graphiques 6, 7 et 8. IDH régionaux (2010 et 1999/2000)

Sources :  PNUD (2011) et calculs DME pour les DOM/COM.
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Les écarts de développement sont également importants entre

les îles françaises de l’océan Indien et leur hinterland. En

2010, La Réunion était la seule géographie avec les

Seychelles et Maurice à figurer dans la catégorie des pays à

développement humain élevé. L’IDH de Mayotte n’est pas

disponible pour cette année, mais sa situation en 2005

(cf. graphique 9) montre cependant que son niveau de

développement était déjà supérieur, à l’époque, à celui de

l’Afrique du Sud et 50 % plus élevé que celui des Comores.
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© AFD Document de travail n° 129 • Quel niveau de développement des départements et collectivités d’outre-mer ? • novembre 2012 20

Graphiques 9 et 10. IDH régionaux (2005 et 2010)

Sources :  PNUD (2011) et calculs DME pour les DOM/COM.
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Saint-Pierre-et-Miquelon diffère de celle de la Caraïbe ou de

l’Océan Indien en raison de leur proximité avec des pays

développés de l’Organisation de coopération et de

développement économiques (OCDE ; Australie et Nouvelle-

Zélande dans le premier cas, Etats-Unis et Canada dans le

second ; cf. graphique 12). Des écarts sensibles de

développement subsistent néanmoins avec les autres pays de

la région. Ils sont, par exemple, de plus de 30 % entre la

Nouvelle-Calédonie et le Vanuatu et de 7 % entre Fidji et la

Polynésie française (cf. graphique 11).
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En 2010, le niveau de développement des RUP portugaises

(Açores et Madère) et espagnole (Canaries) était assez

proche de celui des DCOM français. L’IDH des Açores (la

moins développée de toutes les RUP ibériques) était proche

de celui de la Nouvelle-Calédonie et supérieur à celui de La

Réunion (cf. graphiques 13, 14 et 15). Ce sont les Canaries qui

possèdent le plus haut niveau de développement humain.

L’écart de développement (en sa faveur) avec la Guadeloupe

est de 6 %. La situation de Madère est intermédiaire, proche

de celle de la Martinique. Au total, les écarts de

développement sont à peu près similaires entre les DCOM

français et les RUP espagnole et portugaises. Ainsi, en 2010,

la différence entre la géographie la plus développée de

l’espace ultramarin français (la Guadeloupe) et la moins

favorisée (Polynésie) est comparable (12 %) à celle prévalant

au sein des RUP ibériques (15 % entre les Açores et les

Canaries).

1. Une analyse en statique comparative : des territoires ultramarins au niveau de développement plutôt élevé
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Graphiques 11 et 12. IDH régionaux (2008-2009 et 2010)

Sources :  PNUD (2011) et calculs DME pour les DOM/COM.
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1.3. Peu de différences entre les territoires ultramarins espagnols, français et portugais
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Graphiques 13, 14 et 15. IDH régionaux (1999, 2005 et 2010)

Sources :  PNUD (2011) et calculs DME pour les DOM/COM.
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Les IDH des territoires ultramarins (0,779 en moyenne en

2010) sont tous inférieurs à celui de la France métropolitaine

(0,883)7. Mais comment juger de cet écart apparent de

développement (qui porte ici sur 0,104 point d’indice) ? Les

réponses s’avèrent assez contrastées suivant la méthode de

comparaison utilisée (cf. encadré 2).

1.4.1. Des écarts de développement relatifs assez

faibles tant au sein des géographies ultramarines

qu’avec la France métropolitaine

Les géographies ultramarines ont en commun de nombreuses

caractéristiques comme l’éloignement de la métropole,

l’insularité ou encore la faible taille de leur marché intérieur.

Partageant largement un même modèle de croissance8, leurs

performances économiques et sociales mesurées au travers

de l’IDH apparaissent finalement assez proches. Comme le

montre le graphique 16, les écarts d’IDH entre la Guadeloupe

(performance la plus élevée) et Mayotte (la plus faible)

sont de 20%, et les différences avec les autres géographies

sont plutôt comprises entre 5 et 10 %. 

Relativement homogènes quant à leur niveau de

développement, les géographies ultramarines françaises,

avec un IDH moyen de 0,779 en 20109, apparaissent toutes

en retard de développement par rapport à la France

métropolitaine (IDH = 0,883). Ce retard est toutefois assez

faible (il était de l’ordre de 14 % en 2010). Bien sûr, ce calcul

sur les moyennes a tendance à « écraser » les différences.

Celles-ci sont effectivement plus sensibles entre la Polynésie

et la métropole (18 %) qu’entre la Guadeloupe et la métropole

(7 %). Ce constat est, reconnaissons-le, sinon contre-intuitif,

du moins en décalage avec certains discours convenus.

La décomposition de l’IDH entre ces différents éléments

constitutifs apporte des éléments d’explication à cette

proximité des niveaux de développement entre la métropole et

l’outre-mer, alors même que les écarts de richesse par

habitant sont importants en termes nominaux. 
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1.4. Des écarts de développement avec la France métropolitaine délicats à mesurer 

9 Moyenne arithmétique des IDH des DFA, de La Réunion, de la Polynésie et de la Nouvelle-
Calédonie.

Graphique 16. Ecarts de développement entre les DCOM (base 100 = Guadeloupe)
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Note : données 2010 sauf : (a) donnée 2005; (b) donnée 2008 ; (c) donnée 2005 ; (d) données 1999.

Source : calculs DME, voir notices techniques en annexe.
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Un changement d’échelle, au niveau de la France

métropolitaine cette fois-ci, renforce encore ce constat en

réduisant les écarts de développement entre les géographies.

Si tous les DCOM affichent un IDH inférieur à celui du

département métropolitain le moins favorisé (Pas-de-Calais),

l’écart d’IDH entre la moyenne des départements

métropolitains hors région parisienne (estimée à 0,871 en

2010) et la moyenne des DCOM (0,779) demeure

relativement faible (de l’ordre de 10 %).

Dans cette comparaison départementale des IDH, l’écart de

développement entre la Guadeloupe et le Pas-de-Calais n’est

que de 3 %. Les retards de la Polynésie, de la Guyane, de La

Réunion ou encore de la Nouvelle-Calédonie par rapport au

département métropolitain le moins favorisé sont légèrement

plus prononcés (respectivement 13, 13, 10 et 7 %).

1.4.2. Les biais de l’analyse en termes d’écarts

relatifs ou de classement 

L’appréciation des écarts de développement entre deux

espaces au moyen de leur différence relative d’IDH peut

comporter des biais, en raison même de la concentration de la

distribution des IDH. Les comparaisons par rang illustrent ce

phénomène statistique : si seulement 8 % d’écart relatif sépare

effectivement la Guadeloupe de la Haute-Garonne, cette

dernière figure en cinquième position dans le classement

métropolitain alors que la première occupe la 97e place (ici sur

102 entités géographiques classées).

Le tableau 3 présente l’écart de rang mondial prévalant, en

2010, entre les territoires ultramarins et la France

métropolitaine (première colonne) ou avec la France des

provinces (moyenne des départements métropolitains hors

région parisienne, seconde colonne).
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Tableau 3. Ecarts de rang de classement par rapport à la France (2010)

France métropolitaine France des provinces (*)
(ensemble)

Guadeloupe 18 14

Guyane 53 49

Martinique 19 15

La Réunion 34 30

Nouvelle-Calédonie 31 27

Polynésie française 57 53

Note : En 2010, la Guadeloupe figurait à la 38e position mondiale et la France métropolitaine à la 20e, soit un écart de 18 places (colonne 1). Toujours en 2010, la Guadeloupe figurait
en 38e position mondiale et la France des provinces (hors région parisienne) à la 24e, soit un écart réduit, de 14 places (colonne 2).
* départements métropolitains hors région parisienne.

Source : calculs DME. 

Si l’évaluation des écarts de développement à partir du rang

de classement mondial permet de mieux tenir compte de la

concentration de la distribution des IDH, cette méthode

présente aussi de sérieuses limites.

Tout d’abord, un écart de rang ne reflète pas nécessairement

un écart de développement mesuré par l’IDH. Ainsi, une place

seulement sépare la Norvège (en tête du palmarès mondial)

de l’Australie (en deuxième position). L’écart d’IDH entre ces

deux pays est de 0,012 point d’indice. De même, l’Autriche

(19e position mondiale) et la France (20e) ne sont séparées

que d’une place, mais la différence d’indice entre les deux

pays n’est que de 0,001, soit dix fois moins qu’entre les deux

leaders mondiaux. Par ailleurs, si faire le constat que les écarts

d’IDH entre la France métropolitaine et la Polynésie sont à peu

près du même ordre qu’entre la France et l’Albanie peut

constituer un benchmark à peu près lisible, relever que l’écart

entre la France et la Guadeloupe est similaire à celui qui

sépare la France du Qatar ne renseigne réellement que les

économistes spécialistes du monde arabe. Enfin, l’introduction

d’espaces infranationaux (comme les DCOM) dans un

classement mondial introduit un biais supplémentaire. En toute



rigueur, la prise en compte des territoires ultramarins devrait

s’accompagner en effet d’un travail similaire sur toutes les

géographies nationales (ainsi l’IDH des Etats-Unis devrait faire

place à celui des 50 Etats de la fédération). Il n’est pas tout à

fait certain alors que les DCOM français continueraient de

figurer parmi les nations les plus développées.
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Encadré 2. Un IDH décidément très difficile à interpréter

Le choix opéré par le PNUD de calculer l’IDH à partir d’indices dimensionnels permet de « normaliser » les indices

d’espérance de vie, d’éducation et de RNB dans des valeurs comprises entre 0 et 1. L’IDH étant la moyenne géométrique

de ces trois indices, il est lui-même compris entre 0 et 1. Mais, ce choix technique n’est pas sans poser problème. Il conduit

en effet mécaniquement à minimiser l’impact des variations des indicateurs sur la valeur de l’indice correspondant et,

partant, sur la valeur de l’IDH. La simulation présentée ci-dessous permet d’illustrer cette limite à travers l’exemple de la

Nouvelle-Calédonie.

En 2010, le RNB par habitant (en USD constant à PPA) de la Nouvelle-Calédonie s’élevait à 24 754. Son indice de revenu

(IR) était de 0,789 et la plaçait en 33e position mondiale, soit une dizaine de places derrière la France. Son IDH était aussi

de 0,789 (51e position mondiale) avec un indice de développement non monétaire (combinant les deux indices sociaux)

de même valeur. Ces données de base figurent sur la première ligne du tableau 4.

On procède alors à une simulation consistant à diminuer fictivement le montant du RNB/hab. de la Nouvelle-Calédonie de

10 %, 20 % et jusqu’à 50 %, l’IDH non monétaire restant constant. Les résultats de cette simulation figurent sur les

différentes lignes du tableau 4.

Tableau 4. Impact des variations du RNB par habitant sur l’indice de revenu et l’IDH – Simulation avec l’exemple

de la Nouvelle-Calédonie
RNB/hab.                               Indice revenu IDH
USD PPA                    valeur                     écart/base % valeur écart/base %

Base 2010                                                       24 754 0,789                               0 0,789 * 0

-10 % 22 279 0,774 -1,9 0,784 -0,6

-20 % 19 804 0,757 -4,1 0,778 -1,4

-30 % 17 327 0,738 -6,5 0,771 -2,3

-40 % 14 853 0,716 -9,3 0,764 -3,2

-50 % 12 377 0,690 -12,5 0,754 -4,4S
im

u
la

ti
o

n
s

Ainsi, une diminution de 50 % du RNB/hab. n’induit, toutes choses égales par ailleurs, qu’une baisse de 12,5 % seulement

de son IR et de 4,4 % son IDH.

Ces résultats statistiques se heurtent alors au bon sens économique. Statistiquement parlant, un paramètre est qualifié de

« critique » lorsqu’une faible variation de sa valeur entraîne une forte variation du résultat final. Or, cette simulation mon-

tre que le revenu par habitant n’est pas un facteur critique dans la détermination du niveau de développement humain.

L’analyse en termes de classement mondial révèle aussi les fortes limites de la méthode de calcul de l’IDH. En effet, dans

ce cas, la diminution de 50 % du RNB/hab. de la Nouvelle-Calédonie ferait chuter sa position mondiale de la 33e place

(dans le classement international de la richesse par tête) à la 64e. Son niveau de vie, qui est actuellement supérieur à celui

de la Nouvelle-Zélande et proche de celui de Chypre ou de la Grèce (d’avant la crise) serait ramené à celui du Botswana.

Pourtant, son classement dans l’IDH ne rétrograderait que de 25 places (de 51 à 76), ce qui permettrait à une Nouvelle-

Calédonie deux fois plus pauvre de figurer encore dans le cercle des pays à développement humain élevé.

* L’indice de développement non monétaire de la Nouvelle-Calédonie s’élevait aussi à 0,789 en 2010.

Source : calculs DME. 



1.4.3. Une analyse alternative qui conclut à des

écarts de développement plus prononcés 

Les écarts de développement entre les territoires ultramarins

et la métropole peuvent être évalués aussi de manière

historique et donc en termes « d’années de retard ». Malgré

ses lacunes10, cette appréciation est probablement plus «

parlante » que les différences absolues en termes de points

d’indice ou les comparaisons internationales. Elle tient en

effet également compte des faibles variations de l’IDH, tant

dans le temps que dans l’espace11 (et donc implicitement de

la concentration de la série).

L’évolution historique de l’IDH français figure sur le

graphique 17. La droite d’évolution (en trait pointillé brun) a été

estimée à partir des données du PNUD par la méthode des

moindres carrés ordinaires (MCO)12. En 2010, l’IDH de la

Guadeloupe était estimé à 0,822, c'est-à-dire au niveau atteint

par la France en 1998. L’écart de développement s’élève alors

à une douzaine d’années. Le tableau 5 et le graphique 18

retracent les « retards de développement » pour les autres

géographies en 2010.
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Sources :  données PNUD et calculs DME.

Graphique 17. Evolution de l’IDH de la France (1980-2011)

12 La méthode des MCO est une technique statistique permettant d’évaluer ici l’équation de
la droite de régression de l’IDH de la France métropolitaine (en ordonnée) au cours du temps
(en abscisse).

Tableau 5 et graphique 18. « Retards de développement » entre la France métropolitaine et certains DCOM (2010)

IDH de la géographie Années de « retard » 
Valeur 2010                              Valeur atteinte par la par rapport à la France 

France métropolitaine en… métropolitaine de 2010

Guadeloupe 0,822 1998 12

Guyane 0,740 1983 27

Martinique 0,814 1997 13

La Réunion 0,774 1989 21

Polynésie 0,737 1982 28

Nouvelle-Calédonie 0,789 1992 18

Moyenne 0,779 1990 20
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1980 2000199519901985 20102005

y = 0,00537x - 9,90840

R2 = 0,98547

10 Cette démarche renvoie implicitement à une vision linéaire de l’histoire économique,
comme chez Bairoch (1974) et Perroux (1982) mais que l’on rencontre aussi chez Rostow
(1962) ou Marx (1972), et qui a pu faire, depuis, l’objet de nombreuses critiques.
11 Ces faibles variations expliquent le niveau de précision retenu par le PNUD pour la
présentation de l’IDH (au millième).



L’évaluation des écarts de développement (mesurés par le

biais de l’IDH) effectuée par cette approche historique diffère

quelque peu de celle présentée plus haut en termes d’écarts

relatifs : 

• le niveau moyen de développement des DCOM en 2010

serait proche de celui de la France métropolitaine du début

des années 1990, accusant ainsi une vingtaine d’années

de « retard » par rapport à la métropole ;

• l’homogénéité apparente des DCOM, à laquelle conclut

l’analyse en termes relatifs, est moins marquée dans

l’approche historique où, pour ne citer que les positions

extrêmes, une quinzaine d’années d’écart séparent la

Guadeloupe de la Polynésie.

En revanche, le classement 2010 des DCOM en termes de

niveau de développement demeure inchangé, que l’analyse

soit menée à partir de leurs écarts relatifs d’IDH par rapport à

la France métropolitaine ou en termes d’années de « retard »

par rapport à celle-ci : la Guadeloupe demeure toujours en tête

et la Polynésie en queue de peloton (cf. graphique 19).
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Graphique 19. France métropolitaine / DCOM : écart relatif (en %) et années de « retard » 

Source : PNUD (2011) et calculs DME.
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1.5.1. L’IDH : un indice composite mêlant dimen-

sions économique et sociale 

L’IDH est un indice composite reflétant le niveau de

développement humain d’un pays. Il agrège pour cela ses

performances économiques et sociales :

• la composante « économique » du développement est

appréhendée au travers d’un IR reflétant le niveau du RNB

par habitant exprimé en USD à PPA ;

• la composante « sociale », synthétisée dans un « IDH non

monétaire », est mesurée au moyen de deux indices.

Le premier porte sur la santé et la longévité (saisies au

travers de l’espérance de vie à la naissance) ; le second

indice, qui reflète le niveau d’éducation, est calculé en

comparant le niveau d’études de la population âgée de

plus de 25 ans et le taux de scolarisation des jeunes

(jusqu’au niveau 6 de la CITE). 

Ces trois indices (revenu, santé, éducation) sont

dimensionnels : la valeur obtenue par un pays est normée

par rapport aux valeurs minimale et maximale repérées dans

le monde (cf. notices techniques en annexe). Les valeurs

prises par ces différents indices dans les géographies

ultramarines figurent dans le tableau 6.
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1.5. Des performances sociales élevées qui compensent un retard de développement

économique

Tableau 6. Valeur des indices constitutifs de l’IDH (et rang mondial)

Indice Santé                    Indice Education                Indice Social (a)                    Indice Revenu IDH
Valeur         Rang (b)          Valeur             Rang (b)      Valeur           Rang (b)        Valeur Rang (b)       Valeur           Rang (b)

Guadeloupe 0,949 22 0,769 54 0,854 36 0,762 44 0,822 38

Guyane 0,930 37 0,618 123 0,758 94 0,704 57 0,740 73

Martinique 0,970 7 0,731 70 0,842 42 0,759 45 0,814 39

Mayotte 0,880 53             0,532 (d) 117 0,671 117 (c) 0,592 87 (d) 0,637                107 (g)

La Réunion 0,934 33 0,672 102 0,792 66 0,738 47 0,774 54

Polynésie 0,890 51 0,635 120 0,752 96 0,709 58 0,737 77

Nouvelle-Calédonie 0,886 53 0,702 88 0,788 70 0,789 33 0,789 51

Saint-Pierre-et-Miquelon 0,942 28 0,680 99 0,829 50 0,708 f 59 (f) 0,762 66 (f)

Wallis-et-Futuna 0,856 76 0,730 72 0,791 69 0,758 38 (g) 0,763 52 (g)

Saint-Martin 0,949 22 0,537 139 0,714 119 0,712 41 (h) 0,702 64 (h)

Saint-Barthélemy 0,949 22 0,488 (e) 149 0,670 (e) 133 0,753 37 (h) 0,688 69 (h)

France métropolitaine 0,968 9 0,870 27 0,918 18 0,817 24 0,883 20

Notes : (a) IDH non monétaire ; (b) données et rang mondial 2010 sauf mentions contraires ; (c) indice éducation 2007 et rang 2010 ; (d) données 2007 et rang 2005 ; (e) indice d’éduca-
tion probablement sous-évalué ; (f) données de l’année 2008, rang 2010 ; (g) données et rang 2005 ; (h) données 1999, rang 2000

Source : calculs DME, cf. notices techniques en annexe.

Les graphiques 20 à 31 permettent de visualiser la

distribution des différents indices dans chaque géographie.

Ils montrent la contribution relative des dimensions

économiques et sociales à l’IDH global.
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Graphiques 20 à 31. Performances des DCOM et de la France métropolitaine selon les différents indices constitutifs de l’IDH

Source : calculs DME.
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1.5.2. Performances économiques et sociales vont

de pair… mais pas dans les DCOM

Comme le montre le graphique 32, les dimensions sociale et

économique de l’IDH sont fortement corrélées au niveau

mondial13. Bien sûr, cette corrélation n’est pas parfaite et l’on

peut relever, ici ou là, quelques cas atypiques comme celui de

la Guinée équatoriale (très fort index de revenu grâce au

1. Une analyse en statique comparative : des territoires ultramarins au niveau de développement plutôt élevé
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pétrole, mais très faible niveau de développement humain) ou

encore celui du Zimbabwe (fort niveau de développement

social mais très faible revenu par tête). Dans l’ensemble,

cependant, les pays les plus riches sont ceux qui possèdent

aussi le niveau de développement social le plus élevé.

13 Le coefficient de corrélation linéaire R² entre les deux composantes de l’IDH ressort à
0,72. Il est significatif au seuil de 1 pour mille (pour n=187).

Source : calculs DME.



Or, cette corrélation entre les composantes de l’IDH, visible au niveau mondial, ne se vérifie pas dans les territoires ultramarins,

comme le montre le graphique 33. 
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Graphique 32. Corrélation des dimensions sociales et économiques de l’IDH au niveau mondial (2010)

Source : PNUD (2011). Index de l’année 2010.
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Graphique 33. Index social et de revenu dans les DCOM (dernière année connue)

Source : calculs DME.
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A l’exception de la Nouvelle-Calédonie et des deux

dépendances de la Guadeloupe (Saint-Martin et Saint-

Barthélemy), la valeur de l’IDH dans les DCOM est « tirée » à

la hausse par sa dimension sociale et à la baisse par les

performances économiques (revenu par tête). Comme le

révèlent les graphiques 20 à 31, ces performances sociales

doivent beaucoup aux valeurs élevées de l’index de la santé,

toujours supérieures à celles de l’éducation (y compris

d’ailleurs en métropole). 

R2 = 0,21

Polynésie

Martinique

Nouvelle-Calédonie



1.5.3. A quoi attribuer les écarts de revenu avec la

France métropolitaine ?

Les géographies ultramarines présentent des écarts de

développement plus ou moins prononcés avec la France

métropolitaine. Mesurés par l’indice de « niveau de vie

décent » du PNUD, ces écarts peuvent apparaître

relativement faibles en première analyse : ils n’étaient,

en 2010, que de l’ordre d’une quinzaine de pourcents à peine

entre les deux territoires les moins favorisés (Guyane et

Polynésie) et la métropole, les écarts séparant les deux

économies les plus prospères (Nouvelle-Calédonie et

Guadeloupe) de la métropole s’établissant quant à eux aux

alentours des 5 % en moyenne (7 % pour la Guadeloupe et

3 % seulement pour la Nouvelle-Calédonie).

La méthode de calcul de cet indice a cependant tendance à

masquer des différences beaucoup plus importantes entre les

géographies, que révèle mieux la distribution des RNB par

habitant exprimés à PPA (afin de tenir compte des écarts de

niveau de prix dans l’évaluation de la richesse réelle). Ainsi, les

écarts de revenu (par habitant) à PPA avec la métropole

étaient de l’ordre, toujours en 2010, de 55 % avec la Guyane

et de 18 % avec la Nouvelle-Calédonie (cf. graphique 34).
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Graphique 34. Ecarts de RNB/habitant avec la France métropolitaine (en %) ; données 2010 en USD PPA 2005
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Une décomposition du RNB par habitant permet d’apporter

des éléments d’explication aux écarts de revenu par tête avec

la métropole :

Le premier facteur explicatif du niveau de revenu par tête

(RNB/Pop) est la productivité apparente du travail

(RNB/Emploi). Le deuxième facteur est le taux d’emploi qui

rapporte le volume de l’emploi à la population en âge de

travailler (ici de 15 à 64 ans, soit Pop 15/64). Le dernier

élément (Pop 15/64/Pop) est un facteur démographique

mesurant le poids de la population en âge de travailler dans la

population totale. Une transformée logarithmique sur la

dérivée de cette fonction permet de mesurer la contribution

relative de chaque facteur (productivité, taux d’emploi et

structure démographique) à l’écart de revenu avec la

métropole (cf. graphique 35).



Les écarts de productivité apparente du travail constituent le

premier facteur explicatif des différences de revenu avec la

France métropolitaine en Polynésie, en Nouvelle-Calédonie et

à Mayotte. Ce constat ne veut pas dire, pour autant, que ces

trois géographies ont la productivité la plus faible : si c’est

effectivement le cas pour Mayotte, ce n’est pas le cas de la

Nouvelle-Calédonie, dont la productivité du travail figure parmi

les plus fortes de toutes les géographies (cf. graphique 36).

Ce constat explique simplement que les structures

démographiques et le taux d’emploi dans ces trois territoires

sont finalement assez proches de celles de la métropole, et

que les écarts de revenu avec cette dernière sont

essentiellement imputables (à 69 % pour la Nouvelle-

Calédonie) aux différences de productivité.

1. Une analyse en statique comparative : des territoires ultramarins au niveau de développement plutôt élevé

© AFD Document de travail n° 129 • Quel niveau de développement des départements et collectivités d’outre-mer ? • novembre 2012 33

Graphique 35. Contribution de la productivité, du taux d’emploi et de la démographie aux écarts de revenu avec la France
métropolitaine (en %) 
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Les écarts de taux d’emploi constituent le facteur explicatif des

différences de revenu avec la métropole le plus important dans

les trois départements français d’Amérique (Guadeloupe,

Guyane et Martinique) ainsi qu’à La Réunion. Le taux de

chômage apparaît alors, en creux, comme la variable

explicative la plus forte des écarts de niveau de vie. C’est plus

particulièrement le cas en Guadeloupe, où les écarts de

productivité avec la métropole sont les plus faibles (cf.

graphique 36) et où les structures démographiques sont

proches de la métropole (barre bleue sur le graphique 35).

Enfin, les différences de structures démographiques avec la

métropole ne constituent un facteur explicatif important pour

aucune des sept géographies.
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2. Analyse diachronique : un IDH qui progresse rapidement et des
écarts qui se tassent

2.1. Une tendance lourde à la réduction des écarts de développement avec la France

métropolitaine
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Les territoires ultramarins14 ont enregistré une progression de

leur IDH au cours des vingt dernières années (cf. gra-

phique 37). Cette progression a été relativement soutenue

(aux alentours de 0,7 % en moyenne et par an, contre moins

de 0,5 % dans les pays à niveau de développement humain

très élevé). La croissance a été plus forte en Guadeloupe,

à La Réunion et en Martinique (environ 0,8 % par an) qu'en

Polynésie (0,5%) ; la progression de l’IDH calédonien se situait

au niveau de la moyenne du groupe (0,7 % par an entre 1990

et 2010).

Excepté en Polynésie, la progression de l’IDH des autres

DCOM a été supérieure, tant à celle de la métropole (0,64 % de

croissance annuelle moyenne au cours des vingt dernières

années) qu’à la moyenne des pays à développement humain

très élevé (0,46 % par an), de sorte que les écarts de

développement par rapport à ces deux références ont eu plutôt

tendance à se combler sur longue période.

Graphique 37. Progression de l’IDH des DCOM et de la France métropolitaine (TCAM* de l’IDH 1990-2010 en %)
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Source : calculs DME et PNUD (2011).
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14 L’analyse diachronique présentée dans cette section ne concerne que les géographies
pour lesquelles les données nécessaires au calcul de l’IDH étaient disponibles sur une longue
période (1990-2010) : Guadeloupe, Guyane, Martinique, Réunion, Polynésie et Nouvelle-
Calédonie. Des calculs partiels ont pu être effectués pour Mayotte sur la période 2001-2005.



Ce rattrapage global par rapport à la métropole ne s’est pas

fait de manière constante :

• sur la période 1990-2000, l’IDH moyen des géographies

d’outre-mer (sous revue dans cette partie) croît de près de

1 % par an, alors que celui de la métropole ne progresse

en moyenne que de 0,85 %. Dans ces conditions, l’écart

moyen de développement se réduit globalement d’un peu

moins de 10 % sur l’ensemble de la décennie. Au cours de

cette période, le retard par rapport à la métropole se

comble sensiblement, notamment à la Guadeloupe et en

Martinique (cf. tableau 7) ;

• la dernière décennie (2000-2010) est marquée par un net

ralentissement de la croissance annuelle moyenne de

l’IDH. Ce ralentissement touche en premier lieu la

métropole (où l’IDH ne progresse plus que de 0,43 % par

an contre 0,85 % au cours de la décennie précédente),

mais aussi l’ensemble des pays à développement humain

très élevé (0,34 % contre 0,57 % sur la période 1990-

2000). Cette tendance au ralentissement affecte aussi les

DCOM : le taux annuel moyen de croissance de l’IDH

moyen passe de 1 % entre 1990 et 2000 à 0,49 % entre

2000 et 2010 (soit légèrement plus qu'en métropole). Les

écarts continuent de se combler (mais moins rapidement)

en Guadeloupe, en Martinique, à La Réunion et en

Nouvelle-Calédonie, alors que le mouvement de

convergence repérable au cours de la décennie

précédente est stoppé dans les autres géographies, voire

se creuse de manière sensible (comme en Polynésie). 
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Tableau 7. Ecart des IDH par rapport à la France métropolitaine, 1990-2010 (en %)

1990                      1995                     2000 2005 2010

Guadeloupe -12,1 -11,4 -9,0 -8,5 -6,9

Guyane -17,1 -14,8 -15,9 -17,0 -16,2

Martinique -10,2 -9,9 -8,8 -8,8 -7,9

Mayotte nd nd -24,9 (a) -26,7 nd

La Réunion -14,7 -15,6 -14,7 -13,8 -12,4

Polynésie -14,4 -14,4 -13,3 -14,0 -16,5

Nouvelle-Calédonie -11,7 -13,1 -11,8 -11,7 -10,7
Note : (a) donnée 2001. 
Source : calculs DME.

La tendance au comblement des écarts avec la France

métropolitaine constaté dans les DCOM français se vérifie

aussi dans les RUP espagnole et portugaises

(cf. graphique 38) : les écarts avec les métropoles respectives

étaient plus faibles dans les RUP ibériques que françaises et

ont continué de se réduire au cours de la décennie 1990-2010

alors que le mouvement de convergence s’est arrêté dans les

DCOM. Ils n’étaient plus, en 2010 (barre grise), que de -0,2 %

à Madère, -0,7 % aux Canaries et 2,5 % aux Açores, contre

une douzaine de pourcent dans les RUP françaises.

Graphique 38. Ecart d’IDH avec les métropoles respectives, 1990-2010 (en %)

Source : calculs DME.
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Encadré 3. Convergences et divergences des niveaux de revenus avec la France métropolitaine

A l’exception (notable) de la Polynésie française, toutes les géographies ultramarines ont enregistré une croissance réelle

positive de leur RNB par habitant à PPA sur l’ensemble de la période 1990-2010.

Comme le montrent les graphiques 39 à 44, cette croissance a été supérieure à celle de la France métropolitaine en

Guadeloupe et en Nouvelle-Calédonie (2,3 % par an en moyenne dans ces deux géographies contre 1,1 % en métropole)

et, dans une moindre mesure, à La Réunion et en Martinique (1,8% en moyenne dans ces deux géographies). Ces

performances ont permis de réduire les écarts de revenu avec la métropole : d’une vingtaine de points en 20 ans en

Nouvelle-Calédonie ; d'une quinzaine de points en Guadeloupe ; d’un peu moins d’une dizaine de points en Martinique et

à La Réunion (où l’écart de revenu avec la métropole demeurait encore très élevé, à hauteur de 47 % en 2010).

En revanche, la croissance a été insuffisante en Guyane (0,2 % par an en moyenne entre 1990 et 2010) pour rattraper de

manière significative le retard avec la métropole (55 % en 2010). La situation de la Polynésie paraît singulière : la

croissance annuelle moyenne de longue période y a été négative (-0,9 %) et toujours inférieure à celle de la métropole,

de sorte que les écarts n’ont cessé de se creuser entre les deux géographies.

Graphiques 39 à 44. Ecarts de RNB/hab (constant à PPA) avec la France métropolitaine (en %) ; 1990-2010
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Indices Indice

IDH Social (*)                       Santé Education Economique

Guadeloupe 20,4 26,5 10,9 44,3 9,1

Guyane 14,9 22,6 18,6 26,7 0,8

Martinique 16,6 21,9 9,2 36,1 6,8

La Réunion 16,8 21,5 10,7 33,4 8,0

Polynésie 10,9 18,8 10,1 28,1 -3,3

Nouvelle-Calédonie 14,9 18,1 11,6 24,9 9,0

Métropole 13,6 15,9 8,2 24,1 3,8

Si, au cours des vingt dernières années, les différentes

composantes de l’IDH n’ont pas évolué au même rythme dans

toutes les géographies, force est de constater que, dans

chacun d’entre elles (et y compris d’ailleurs en métropole),

sa croissance a été « tirée » davantage par la progression de

sa composante sociale, nettement plus rapide que celle de sa

composante économique (cf. tableau 8, graphiques 45 à 51 et

encadré 4). 
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2.2. Une amélioration de l’IDH sur longue période tirée principalement par sa composante

sociale

Tableau 8. Taux global de croissance de l’IDH et de ses composantes (en %), 1990-2010 

(*) Taux de croissance de l’IDH non monétaire.
Source : calculs DME.

Graphiques 45 à 51. Taux global de croissance de l’IDH et de ses composantes (en %) ; 1990-2010

Education Santé

Economique

IDH

Social

Guadeloupe Guyane Martinique

Nouvelle-CalédoniePolynésieLa Réunion

Education Santé

Economique

IDH

Social

SantéEducation

Economique
Social

IDH IDH

IDH

Social

Education Santé

Economique

Social

Economique

Education Santé

IDH

Education Santé

Social
Economique



Les progrès sociaux les plus importants ont été enregistrés

dans le domaine éducatif. Ainsi, les écarts d’index entre la

métropole et la Guadeloupe se sont réduits de 50 % entre

1990 (24 %) et 2010 (11,6 %) ; cette progression a été

néanmoins plus faible dans les autres géographies

(cf. graphique 52).

2. Analyse diachronique : un IDH qui progresse rapidement et des écarts qui se tassent

© AFD Document de travail n° 129 • Quel niveau de développement des départements et collectivités d’outre-mer ? • novembre 2012 39

France

SantéEducation

Economique Social

IDH

Note : l’échelle des radars varie d’une géographie à l’autre.
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Graphique 52. Ecarts d’index de l’éducation avec la France métropolitaine en 1990 et 2010
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La progression de l’index d’éducation est due, en partie, à

l’augmentation, au cours des 20 dernières années, du niveau

de formation de la population âgée de plus de 25 ans

(cf. graphique 53).



La progression de l’index social s’explique aussi par la

progression de l’espérance de vie à la naissance : en 20 ans,

l’espérance de vie a augmenté de dix ans en Guyane et de

six années dans les autres DFA (Guadeloupe et Martinique)

ainsi qu’en Nouvelle-Calédonie ou encore à La Réunion

(cf. graphique 54).
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Graphique 53. Evolution du niveau d’éducation de la population âgée de plus de 25 ans, entre 1990 et 2010 (en nombre

d’années d’études supplémentaires)

Source : calculs DME.
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Graphique 54. Evolution de l’espérance de vie, entre 1990 et 2010 (en années)
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Encadré 4. Un développement humain plus social qu’économique

Les évolutions sur longue période de l’IDH s’expliquent par les progrès enregistrés dans les deux dimensions du

développement : économique d’une part, sociale de l’autre. La décomposition du taux de croissance de l’IDH permet de

« faire la part des choses » en évaluant la contribution respective de chacune de ces deux dimensions dans le

développement humain de chaque géographie. Les résultats de cette décomposition figurent sur le graphique  55. 

Graphique 55. Contibution des dimensions économiques et sociales à la croissance ; 1990-2010 (en %)

Note : la croissance de l’IDH de la Nouvelle-Calédonie sur la période (15 %) s’explique à hauteur de 80 % (barre bleue) par l’augmentation de son indice de développement humain
non monétaire (indice combiné éducation et santé) et à 20 % par l’augmentation de son indice économique (barre rouge) mesuré par la croissance du revenu par habitant. 

Source : calculs DME. 
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• Pour la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique et La Réunion, les séries de PIB à prix courants (en EUR) sur la période 1993-

1997 sont extraites des comptes définitifs (base 1995). Les séries 2008-2010 proviennent des comptes provisoires CEROM. Les

PIB antérieurs à l’année 1993 ont été calculés à partir des taux de croissance du PIB courant exprimés dans l’ancienne base

(cf. INSEE, 1997).

• Pour la Polynésie française, les séries de PIB à prix courants (en franc pacifique français, XPF) sur la période 1993-2006

proviennent des comptes définitifs. Les séries 1989-1993 sont issues de l’ITSTAT. La série 2006-2010 est extraite des comptes

provisoires établis par le Service du plan et de la prévision économique (SPPE ; dans le cadre du projet CEROM) à partir du

modèle EMEE développé par DME.

• Pour Mayotte, le PIB de l’année 2001 est extrait de l’étude CEROM (2005a). Le PIB de l’année 2005 est tiré de l’étude IEDOM

(2010). L’évolution du PIB entre 2002 et 2004 a été estimée dans l’hypothèse d’une évolution à taux constant entre 2001 et 2005.

• Pour Saint-Martin et Saint-Barthélemy, les PIB de l’année 1999 sont tirés de l’étude DME reprise in CEROM (2005b).

• Pour Saint-Pierre-et-Miquelon, le PIB de l’année 2004 est issu de l’étude CEROM (2007). Le PIB de l’année 2008 est issu de

l’étude IEDOM (2012). L’évolution du PIB entre 2005 et 2007 a été estimée dans l’hypothèse d’une évolution à taux constant

entre 2004 et 2008.

• Pour Wallis-et-Futuna, le PIB de l’année 2005 est issu de l’étude IEOM (2008).

• Pour la Nouvelle-Calédonie, la série de PIB 1990-1997 est tirée de la base de données DME (source : ISEE, séries longues de

PIB depuis 1960). La série 1998-2007 provient des comptes définitifs (ISEE). Les données 2008-2009 proviennent des comptes

rapides CEROM. Le PIB de l’année 2010 est une estimation Amédée (DME).

• Pour Madère et les Açores, les séries de PIB 1990-1995 sont extraites de la base de données DME constituée à l’occasion de

l’étude CEROM (2008). La série 1995-2010 est extraite de la base de données INE (Portugal). La valeur du PIB 2010 est

provisoire.

• Pour les Canaries, les séries de PIB 1990-1995 sont extraites de la base de données DME constituée à l’occasion de l’étude

CEROM (2008). La série 1995-2010 est extraite de la base de données INE (Espagne). La valeur du PIB 2010 est provisoire.
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Annexe 1. Méthodologie d’évaluation de l’indice de RNB

1.1. PIB à prix courants
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1.2. RNB à prix courants

Le RNB est défini comme le PIB augmenté du solde des échanges de revenus primaires avec le reste du monde (cf. INSEE, 2009).

Les opérations du compte du reste du monde intervenant dans le passage du PIB au RNB sont les suivantes (p. 8-3) :

- D1 : rémunération des salariés ;

- D2 : impôts liés à la production et à l’importation ;

- D3 : subventions ;

- D4 : revenus de la propriété.

• Pour La Réunion, la Guadeloupe, la Martinique et la Guyane, les soldes des opérations D1-D4 sont tirés du Tableau économique

d’ensemble de ces géographies à l’année 2007. La série de RNB courant sur la période 1993-2006 et 2008-2010 a été calculée

dans l’hypothèse d’un ratio RNB/PIB constant (sur la base 2007).

• Pour la Polynésie et la Nouvelle-Calédonie, les soldes des échanges de revenus primaires avec le reste du monde proviennent

de la balance des paiements de ces deux territoires (année 2010) publiée par l’IEOM.

• Pour Wallis-et-Futuna, le RNB 2005 a été estimé en ajoutant à sa valeur la position extérieure nette des établissements de crédits

de l’année 2005 (considérée comme un proxy des mouvements de revenus avec le RdM). Voir IEOM (2011), p. 115. 

• Le RNB de Madère, les Açores et les Canaries a été estimé par leur PIB.

• Pour les autres géographies (Mayotte, Saint-Pierre-et-Miquelon15, Saint-Martin et Saint-Barthélemy), le RNB en monnaie à prix

courants a été estimé à partir de la méthodologie suivante :

1. le RNB par habitant exprimé à PPA en USD 2005 a été estimé à partir du modèle économétrique suivant :

R²= 0.9966 ; n=172

Avec : 

- RNBUSDppa/hab. = valeur du RNB par habitant (en PPA en USD2005) à l’année 2009 (dernière année disponible) ;

source : PNUD, 2011) ;

- PIBUSDppa/hab. : valeur du PIB par habitant (en PPA en USD2005) à l’année 2009 (dernière année disponible), source :

PNUD, Banque mondiale (2011) ;

15 Le RNB de Saint-Pierre à l’année 2008 a été estimé par son PIB. 

[1]
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Graphique 56. Mise en relation statistique (log/log) entre le PIB par habitant et le RNB par habitant (en PPA USD 2005)

Source : données PNUD et calcul DME.

2. Le RNB exprimé en monnaie est donné par :

Avec :

- RNB = valeur du RNB en monnaie

- �ppa = taux de change PPA (au certain : contre USD 1)

- π = taux de change nominal (à l’incertain : contre EUR 1)

- Pop : population

3. Le taux de change PPA a été estimé au moyen de la relation économétrique suivante :

R²=0,9796 : n=169

avec :

- PIB = PIB en monnaie

[2]

[3]
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Conformément à la méthodologie retenue par le PNUD, le RNB à prix courants est supposé évoluer comme le PIB à prix courants.
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Graphique 57.  Mise en relation statistique (log/log) entre le PIB au taux de change courant et le PIB à PPA

Source : PNUD (2011), données de l’année 2009.

1.3. RNB aux prix de 2005

Le RNB exprimé en monnaie à prix courants a été converti aux prix de 2005 en appliquant à la série le taux de croissance du PIB réel.

Le taux de croissance du PIB réel a été estimé en déflatant la variation du PIB nominal (en monnaie) par l’indice des prix à la

consommation (l’indice des prix du PIB n’étant pas disponible pour l’ensemble des géographies sur l’ensemble de la période

sous revue).

1.4. RNB à PPA USD2005

Le RNB à PPA en USD2005 (RNBppaUSD2005, voir formule [4] ci-après) a été calculé en divisant le RNB aux prix de 2005 par le taux

de change PPA de l’année 2005.

L’évaluation du taux de change PPA diffère selon les géographies :

- pour la Guadeloupe, la Martinique, la Guyane et La Réunion, le taux de change à PPA à l’année 2010 a été évalué à partir de

l’enquête réalisée par l’INSEE (2010). L’écart de prix retenu est l’écart de l’indice de Fisher ;

- pour la Polynésie française, le taux de change à PPA à l’année 2010 a été évalué à partir de l’enquête réalisée par le CEROM

(2010). L’écart de prix retenu est l’écart de l’indice de Fisher ;
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- pour la Nouvelle-Calédonie et Saint-Pierre-et-Miquelon, le taux de change à PPA de l’année 2011 a été estimé à partir de l’étalon

Mac Donald ;

- pour Saint-Barthélemy, le taux de change PPA se base sur une estimation qui évalue l’écart de prix par rapport à la Guadeloupe

à 25 % en moyenne ; 

- pour Mayotte et Saint-Martin, le taux de change PPA (respectivement aux années 2001 et 1999) a été estimé au moyen de

l’équation [3] ci-avant ;

- pour les Canaries, Madère et les Açores, le taux de change PPA est celui respectivement de l’Espagne et du Portugal (source :

OCDE).

L’évaluation du taux de change PPA à l’année 2005 a été calculée à partir de sa valeur estimée à l’année de l’enquête et du

différentiel des prix à la consommation entre la géographie concernée et les Etats-Unis entre l’année de l’enquête et l’année de base

2005 (application de la théorie de la PPA relative).
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1.5. RNB à PPA USD2005 des départements métropolitains

Le RNB PPA USD2005 des départements métropolitains en 2010 a été estimé en multipliant la valeur du RNB PPAUSD2005 de la

France (source PNUD) par la contribution de chaque département au PIB total de la France (source INSEE).

Ce calcul revient à supposer implicitement :

1. que le ratio RNB/PIB est identique pour tous les départements français (et égal à celui de la France) ;

2. que les prix sont identiques dans chaque département. 

Le RNB PPA USD2005 de chaque département a été divisé par sa population en 2010 (source INSEE).

Les données concernant les départements métropolitains figurent ci-après, dans la sous-partie 4.2.

1.6. Indice de RNB

L’indice de RNB est donné par :

Où : Ln représente le logarithme népérien.

Nb : le seuil maximal (107 721 USDppa2005) correspond à celui du Qatar en 2011 ; la valeur minimale (100 USD) étant fixée de

manière arbitraire par le PNUD.

[4]



La valeur de l’IR dépend notamment du taux de change à PPA de la monnaie (EUR ou XPF) contre USD en 2005 (année de base

retenue par le PNUD). Ce taux de change varie d’une géographie à l’autre. Il est supposé refléter en effet les écarts de niveau de

prix par rapport aux Etats-Unis d’Amérique.

Pour la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique et La Réunion, les écarts de prix (avec la métropole) ont été tirés d’une étude réalisée

en 2010 par l’INSEE et, pour la Polynésie par le CEROM. L’écart retenu dans le calcul du taux de change à PPA est celui calculé

sur la base d’un panier « local » de consommation (indice de Fisher). Ce choix est justifié par l’INSEE (2010, p. 4).

Nous avons cherché à mesurer, sur les trois DFA, les conséquences sur l’IR et, partant, sur l’IDH, d’un choix alternatif qui aurait

consisté à retenir un indice de Laspeyre pour mesurer les écarts de prix entre la métropole et les géographies d’outre-mer.

L’écart de prix obtenu à partir d’un indice de Laspeyre est nettement plus important que celui mesuré à partir d’un indice de Fisher

(cf. tableau 9) : dans le cas de la Guadeloupe par exemple, l’écart de prix mesuré par l’indice de Laspeyre est de 14,8 % mais de

8,3 % avec l’indice de Fisher16.
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1.7. Analyses de sensibilité

16 L’écart est plus important encore en Polynésie : les prix y sont en moyenne 25,9 % plus élevés qu’en métropole (indice de Fisher) mais 51,2 % supérieurs à la métropole si l’écart est mesuré
avec un indice de Laspeyre.

Tableau 9. Estimations du RNB par habitant et de l’IDH selon les indices de prix (Fisher ou Laspeyre)

Guadeloupe                                      Martinique Guyane

Ecarts de niveau de prix avec la France métropolitaine (en %)

- Indice Laspeyre 14,8 16,9 19,6

- Indice Fisher 8,3 9,7 13,0

RNB par habitant 2010 

- (1) En USD courant, taux de change nominal 28 732 28 088 19 412

- (2) En USD PPA 2005, base Fisher 20 508 19 948 13 448

- (3) En USD PPA 2005, base Laspeyre 19 437 18 626 12 706

IR

- (1) RNB base Fisher 0,762 0,758 0,702

- (2) RNB Base Laspeyre 0,754 0,749 0,694

- Ecart (1)/(2) en % 1,0 1,2 1,2

IDH (*)

- (1) IDH avec RNB base Fisher 0,867 0,849 0,801

- (2) IDH avec RNB base Laspeyre 0,864 0,845 0,798

- Ecart (1)/(2) en % 0,3 0,4 0,4

(*) Les indices sociaux (éducation et santé) ne varient pas.

Source : INSEE (2010) et calculs DME.



Comme on peut le constater, le choix de l’indice (Fisher ou Laspeyre) n’a finalement que peu d’impact sur la valeur de l’IR ainsi que

sur l’IDH. Dans l’exemple de la Guadeloupe, une différence de 6,5 points dans la mesure des écarts de prix avec la métropole ne

se solde que par une différence d’IDH de 0,3 %.

Trois facteurs se conjuguent pour expliquer cette très faible sensibilité des IR et des IDH à l’écart de prix entre les DOM-COM et la

métropole :

- la surévaluation de l’euro contre l’USD mesurée par l’écart entre le taux de change nominal et à PPA dans les géographies

ultramarines françaises s’explique, avant tout, par la surévaluation de l’euro en France métropolitaine. Dans le cas de la

Guadeloupe en 2010, 62 % de la surévaluation de l’euro dans cette géographie (25,3 %) s’explique par la surévaluation de l’euro

en métropole (15,7 % en 2010) ;

- le choix retenu par le PNUD d’exprimer l’IR sous forme dimensionnelle réduit très fortement l’impact d’une variation du RNB sur

la valeur de l’IR17;

- l’IR n’entre qu’à hauteur d’un tiers dans le calcul de l’IDH.
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17 L’importance du deuxième facteur peut être illustrée dans une autre simulation présentée aussi dans ce document (cf. encadré 2).
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Annexe 2. Méthodologie d’évaluation de l’indice d’éducation

2.1. Durée attendue de scolarisation

La « durée attendue de scolarisation » retenue par le PNUD dans le calcul de l’indice d’éducation correspond à « l’espérance de vie

scolaire » (en années) pour les niveaux 1 à 6 de la CITE. Les données nationales sont fournies par l’Institut de la statistique de

l’UNESCO18.

L’espérance de vie scolaire (ERS) est définie comme « le nombre total d’années qu’un enfant d’un certain âge peut s’attendre à

recevoir dans le futur, tout en supposant que la probabilité d’être inscrit à l’école est égale au taux de scolarisation actuel pour cet

âge » (UNESCO). L’indicateur montre le niveau global de développement d’un système éducatif en termes de durée moyenne qu’il

offre à la population éligible (scolarisable), y compris aux individus non scolarisés. En 2009, l’espérance de vie scolaire pour la France

telle qu’estimée par le PNUD (et l’UNESCO) était de 16,1 années. Le PNUD considère que cette donnée est demeurée stable entre

2010 et 2011. Les données historiques (sur la période 1990-2009) utilisées par DME pour le calcul de l’indice de la durée attendue

de scolarisation sont tirées de la base UNESCO.

L’espérance de vie scolaire dans les géographies ultramarines a été calculée au moyen de la formule :

Où :

- ERS = Espérance de vie scolaire en années

- Ps = population scolarisée (niveaux 1-6 de la CITE)

- P* = Population de moins de 25 ans

- DT = Durée théorique de scolarisation exprimée en années (fixée à 17 ans soit 5 années d’études primaires, 7 années d’études

secondaires et 5 années d’études supérieures).

L’indice de la durée attendue de scolarisation (IDAS) est calculé par :

La valeur « 18 » correspond au seuil maximal retenu par le PNUD.

18 http://stats.uis.unesco.org/unesco/TableViewer/tableView.aspx?ReportId=185) 

[1]



La durée moyenne de scolarisation correspond au nombre moyen d’années d’études de la population âgée de 25 ans ou plus. Selon

le PNUD, la durée moyenne de scolarisation en France en 2011 était de 10,6 années.

Les données concernant la durée moyenne de scolarisation dans les DCOM proviennent de la base de données du ministère de

l’Education nationale (données harmonisées sur la base des recensements de population). Ces données sont disponibles dans ces

géographies pour les années 1990, 1999 et 2008. Les seules données disponibles pour Mayotte sont celles de l’année 2007.

Constatant que la durée moyenne de scolarisation à Mayotte en 2007 (6,2 années) était proche de celle de La Réunion en 1999

(5,9 années), on a supposé que la durée moyenne de scolarisation à Mayotte en 1999 était du même ordre que celle de La Réunion

en 1990 (soit 5,1 années). En l’absence de données concernant Wallis-et-Futuna, on a supposé que la durée moyenne de

scolarisation dans cette géographie était identique à celle de La Réunion. Les données concernant la Polynésie et la Nouvelle-

Calédonie proviennent des recensements de population. Pour toutes les géographies, les données intercensitaires ont été

extrapolées (sur la base d’une progression à taux constant). 

Sur l’ensemble de la période 1990-2009, la durée moyenne de scolarisation en France calculée à partir des données extraites de la

base du ministère de l’Education nationale (DMS) a été rapprochée de celle estimée par le PNUD (DMS*). Le coefficient

d’ajustement permettant d’harmoniser les deux sources (soit DMS*/DMS) a été appliqué aux données concernant les géographies

ultramarines.

L’indice de la durée moyenne de scolarisation (IDMS) est donné par :

La valeur « 13,1 » correspond au seuil maximal retenu par le PNUD (base : République tchèque, 2005).
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2.2. Durée moyenne de scolarisation

2.3. Indice combiné d’éducation

La valeur de l’indice combiné d’éducation (ICE) est donné par :

La valeur « 0,978 » correspond au seuil maximal de l’indice combiné d’éducation (base : Nouvelle-Zélande 2010).

On émet l’hypothèse que l’indice combiné d’éducation des Canaries est celui de l’Espagne ; l’ICE de Madère et des Açores, celui du

Portugal.

Faute de données, on suppose que l’indice combiné d’éducation des départements métropolitains est celui de la France.

[2]



Les données concernant l’espérance de vie à la naissance proviennent des recensements de population (sources INSEE, ISPF,

ISEE, INE et INE). L’espérance de vie (ES) entre deux recensements a été approximée en supposant que son évolution se faisait

à taux constant.

L’indice d’espérance de vie est donnée par :

La valeur « 83,4 » correspond à l’espérance de vie maximal (Japon, 2011) et la valeur « 20 », à l’espérance de vie minimale fixée

arbitrairement par le PNUD.
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Annexe 3. Méthodologie d’évaluation de l’indice d’espérance de vie



L’IDH est la moyenne géométrique des indices de revenu (IR), d’éducation (ICE) et d’espérance de vie (IES) :

La contribution des indices aux variations de l’IDH sur la période est calculée à partir de la transformée logarithmique suivante :

où INM représente l’indice non monétaire calculé comme la moyenne géométrique des ICE et IES.

Il devient alors :
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Annexe 4. Méthodologie d’évaluation de l’indice de développement humain

4.1. Calculs

2



Annexe 4. Méthodologie d’évaluation de l’indice de développement humain
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4.2. IDH (estimé) des départements métropolitains (2010)
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AFD Agence Française de Développement

CEROM Comptes économiques rapides de l’outre-mer

CITE Classification internationale type de l’éducation

COM Communautés d’outre-mer

CP Cours préparatoire

DCOM Départements et communautés d’outre-mer

DFA Départements français d’Amérique

DME Didacticiels et modélisation économiques

DOM Départements d’outre-mer

ERS Espérance de vie scolaire

ES Espérance de vie

FMI Fonds monétaire international

ICE Indice combiné d’éducation

IDH Indice de développement humain

IDMS Indice de la durée moyenne de scolarisation

IEDOM Institut d’émission des départements d’outre-mer

IEOM Institut d’émission outre-mer

© AFD Document de travail n° 129 • Quel niveau de développement des départements et collectivités d’outre-mer ? • novembre 2012 56

Liste des sigles et abréviations



INSEE Institut national de la statistique et des études économiques

IR Indice de revenu

IRAS Indice de la durée attendue de scolarisation

ISEE Institut de la statistique et des études économiques (Nouvelle-Calédonie)

ISPF Institut de la statistique de la Polynésie française

MCO Moindres carrés ordinaires (méthode des)

OCDE Organisation de coopération et de développement économiques

PCI Programme de comparaison internationale

PDHTRE Pays à développement humain très élevé

PIB Produit intérieur brut

PNUD Programme des Nations unies pour le développement

PPA Parité des pouvoirs d’achat

RNB Revenu national brut

RUP Régions ultrapériphériques

SPPE Service du plan et de la prévision économique

TCAM Taux de croissance annuel moyen

USD Dollar des Etats-Unis 

WEO World Economic Outlook

Liste des sigles et abréviations
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